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Le-Lte datée du 7 août 1984, adressée au &ecrétalre général ya: 
le ceyrésentanr permanent d’Israël auprès de 1’Organisùtion des 

Natrons Unies 

J’ai l’honneur de me référer à la let.re datée du 30 Juillet 1984, que vous a 
adressée le représentant permanent du Liban (A/39/365-3/16682). 

S’ayisaant des allégat,ons sans fondement qui y figurent, je tAens à uéclarer 
ce qui ruit 8 

1. m politique du Gouvernement israélien dans le 5ud du Liban vase à aider 
et soutenir la population civile de la région et a alléger les souffrances et les 
épreuves qu’elle doit endurer dans différentes zones. En conséquence, le 
Gouvecnment israélien n’a pas la moindre intention d’empêcher le déroulement des 
l %aaens d’admission & l’université dans le Sud du Llban ou d’y faire obstacle de 
quelque manière quo ce soit. 

2. Une des principales tâches du Bureau de liaison israélien à Dbeye, depuis 
aursi longtemps qu’il existe- a été de promouvoir la coopération entre les 
autorith libanaises et israéliennes en vue d’aider la population locaie dans les 
zones sous contrale israélien. 

3. Paf sa récente d(cLsion unilatérale de fermer iedit Bureau de liaison, le 
Gouverneasnt libanais a 888~6 la responsabilith de l’aggravation des soufftmcos 
et des difficultés auxquelles dort faire face la population du &iuJ du Liban. Par 
conr&qumt, le Gouvernewnt libanais doit kre tenu pour pleinement teuponsable 
pour: les hinements mention& dans la lettre en question. 

l A/39/150. 

840A.710 336SR (Y) / .a. 



A&439/377 
S/i6691 
Crançair 

Page 2 

4. Je vou5 sarair reconnairoant de bien vouloir faire dietribuer le texte de 
la présente lettre cr crocusent officiel de A’Amembléa générale, au titre du 
point 36 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil Je sécurité. 

l’ambassadeur, 

Reytérentsnt permanent d’ Israël 
puprèn do l’ursanieation dee 
Nations Unies, 

(Signé) Yehurla L. I3U.M 
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